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Sur 

Le 

~ 

LE.PRESJ[D]~NT DU F ft,,_SO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES 1VilJN1S'fRE§, 

I 

la Constitution; • • • V 1sA e,.f i~ {fi};t {,iL 
le decret n° 2019-0004/PRES du 21 Janvier 2019 portant nomination du Premier 
Ministre ; 
le decret 11° 2019-0042/PRES/Pl\11 du 24 janvier 2019 portant composition du 
Gouvernement ; 
le decret' n° 2019-0139/PRES/PM du 18 fevrier 2019 portant. attribv.tions des 

0 --r( "( , .,, membres du Gouvcrncment; (\ . 1 - 0 2) 2 -0it.Jf\ 
la loin° 23/94/ADP du 19 mai 1994/ portant Code de la Sante Puolique ; ,....,, 
la loi 11°002-2001 /AN du 08 fevrier 201)1 portant loi d'orientation relative a la 

gestion de l'eau ; { I t1 
• • 

la loi N°055-2004/AL"\f du 21 Decembre 2004 portant ode genfaal des collectivites 
territoriales et ensemble ses modifidatifs l ~ 1 (LJ 
la loi 11°022-2005/AN du 24 1+ai 20~59,;d 4arif Code e l'Hygiene Publique; 
le decret n° 2000-514/PRES/J?M_IMRB u 03 n'Oveib.bre 2000 portant reforme du 
systeme de gestion des infras~\truccl~·e d'alimentation en eali potable en milieux 
rural et semi-urbain ; · 
le decret n° 2016-027 /PRES/P • S . -CM du 23 fevrier 2016 po1tant organisation­
type des departements ministeriels ; 
le decret n°2016-342/PRES/PM/MEA du 04 mai 2016 portarit organisation du 

• :Ministere de l 'Eau et de l 'Assainissement ; 

rapport du Ministre de l'Eau et de l' Assainissement ; 

Conseil des ministres entendu en sa seance du 1 er fevrier 2019 ; 

DECRETE 
------ -------- ---- ----.-·--··-~- - ·.- -- - ··- •• ·-- ··-··- ---·--·-- ----·---- --- - •• -

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1: Les normes, criteres et indicateurs d'acces aux services publics d'eau potable 
sont fixes par_ · les dispositions du present decret. Ils s' appliquent a -la 
planification, la • realisation des ouvrages et la gestion des services 
d' approvisionnement ~n eau potable en milieu urbain et en milieu rural. 
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Article 2 :. L'objectif general des normes, criteres et indicateurs d'acces aux services· · 
d'eau potable est de fixer des instruments pour mesurer le niveau d'arnelioration 
et de protection de la sante humaine. 

CHAPITRE 2 : DES NORI0.:ES DE POTABILliTE DE L'EAU DESTINEE A LA 
CONSOfifi\1ATION HUfv1.A-INE 

Article 3: L 'eau distribuee par les services publics d'eau potable doit respecter les 
dispositions etles modifications des normes de potabilite de l 'eau -destinee a • 
la consommation pour satisfaire concomitamment aux trois (3) 
exigences suivantes : 

0 la qualite sanitaire de l'eau : la qualite de l'eau doit etre garantie et protegee 
contre les risques pour la sante humaine, averes ou potentiels, imme_diats, a 
court, moyen et long terme ; 

o la qualite organoleptique : l'eau doit etre equilibree en sels mineraux; 
agreable a boire. et ne pas susciter_ de doute du consommateur a partir de son 
gout, sa couleur ou son odeur ; 

o la stabilite de l'eau distribuee : l'eau distribuee doit etre stable dans sa 
composition, tendre vers l'equilibre calco-carbonique tout en etant 
legerement incrustante . afin de garder ses caracteristiques pendant le 
transport et ne pas attaquer les_ systemes de transport et distribution. 

Article 4 : Les systemes d'approvisionnement en eau potable public et les points de 
livraison definis a l' Annexe 1 du present decret sont homologues pour la 
fourniture des services d' eau potable. 

CHAPITRE 3 : DES CRITERES D' ACCES AUX SERVICES D'EAU POTABLE - . 

Article 5 : Au sens du present decret, un habitant ou un menage a acces a un service d ' eau 
potable lorsque son point principal d'approvisionnement en eau potable est un 
point de desserte fonctionnel en permanence, situe a proximite de son lieu 
d 'habitation et qui lui delivre une quantite suffisante pour couvrir ses besoins . 
domestiques. • 

C'est done lorsqu'il utilise l'un quelconque des points de desserte en eau de 
boisson suivants dans les conditions edictees a !'article 6 : 

•---•-···-•·--··-·--~··----·-·- ·- ~-· ·- . • ' 

• Point d'Eau Moderne ; 
• Borne :Fontaine; 
• Poste d 'Eau Autonome ; 
• Branchement Particulier. 

Article 6 : Les criteres applicables pour l'acces aux services publics d'eau potable des 

menages sont precises al' Annexe 2 du present de~~~!~---·--···· .. ·----··-···-· ··--···-· .. ___ . __ __ . __ _ 
-·-·· -- --·-····- -· .-.-···•··--·• ___ .,,..~-----·--. . . . 
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CHAPITRE IV: DES INDICATEURS D'ACCES AUX· SERVICES D'EAU 
POTABLE 

A1·tide '7 : Les inclicateurs d'acces aux services publics d'eau potable sont definis a 
l' Annexe 3 du present clecret. 

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES. 

Article 8 : Les maitres d'ouvrage sont charges de definir les cib1es des indicateurs et de 
veiller a leur atteinte. 

Article 9 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires. 
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Article 10 : Le J\1inistre de l'Eau et de l' Assainissement, _ le J:vlinistre de l'Economie des • Finances et du Developpement, le Ministre d 'Etat, J\1inistre de l' Administration Territoriale, de la Decentralisation et de la Cohesion sociale et le Jvfinistre de la Sante sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ]'execution du present decret qui sera publie· au journal officiel du Faso. 

Le Premier Ministre 

-~i .. ·-_l~L---. _: _,.,,,,.- _Ll-!-;:::;7i -----_,,,,- / -, i>s/----~ v .- P--

Christophe Ttlarie Joseph DABIRE 

Le Miuislre de l'Eau 

Niou!!a Ambroise OUEDRAOGO 

Le Ministre d 'Etat, Ministre 
de l 'Administration Territoriale, 
de la Decentralisation et de la Cohesion sociale 

~; 
eon SAW ADOGO 

Ouagadougou, le 13 mars 

T ,e Ministre de I 'Economie, des Finances et du D6veloppement 

ru/ r 
/J A7J01/ _-­/fl//5~~~;:;/ ~-1 

Lassane KABORE I 

Le Ministre de la Sante 

Leonie Claudine LOUGUE/SORGHO 
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BURKINA FASO 
Unite - Progres -Justice 

ANNEXES DU DECRET 

N°2019-0204-/PRES/PlVI/MEA/M:n:Nl(FlU/MA TDC/MS du 13 n1ars 2019 

porta11t tlf finitio11 des normes, c1·iteres .et indicateurs d'acces a l'eau. potable. 
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 h NNEXE 1
0 

: Systcnws d'2pprovisionncmcnt en eau potable et points de livraiscn;_ 
!wa1ol:ogu0s 

o Le Point d'Eau Moderne (PEl'v1): Un Point d'Eau l\,foderne est un point de 
livraison d'eau potable et en . meme temps un point de production et de 
clistri bution d 'eau potable. Il est constitue d 'un forage ou un puits amen age avec 
une capacite de production d'au moins 0.7 m3/h garanti pendant une duree 
variant de 8 a 10 h/jour soit en moyenne 6.3 m3/jour. L'eau est exhauree pai: une 
pompe a niotricite humaine actionnee soit manuellement par les usagers 
au moment de leur ravitaillement, soit au fil du soleil par energie solaire. Dans 
ce dernier cas, l 'eau est stockee dans un petit reservoir sureleve qui peut etre 
place hors du site du forage ou du puits; l'eau est distribuee a l'aide de deux (2) 
ou trois (3) robinets. L'eau ne subit aucun traitement de potabilisation ni d'ajout 
de desinfectant avant sa distribution ; 

0 Le Poste d 'eau autonome (PEA) : un poste d'eau autonorne est 1111 systeme 
compact d'equipements hydrauliques constitue d'une source d'eau (forage 
d'eau, source d'eau amenagee) d'un debit superieur OU egal a 5 m3/h, une 
electropompe pour l'exhaure, un reservoir de stockage et au mains trois robinets 
de distribution situe au pied du reservoir ou delocalises vers 1~ centre de gravite 
des habitations a desservir et faisant office de borne fontaine ; 

ci L 'Approvisionnement en eau potable simplifie (AEPS) : un approvisionnement 
d' eau potable simplifie comprend une source de production d' eau potable qui 
est en general un forage d'un debit superieur OU egal a 5 m3/h, un systeme 
d'exhaure, une source d'energie, un stockage, un reseau de canalisation 
d'adduction et de disfobution qui dessert des bornes fontaines et quelques 
branchements particuliers. La pression de service est d 'au moins 10 metres de 
Calonne d 'Eau ; 

o Le Systeme conventionnel d' Approvisionnement en eau potable (AEP 
Conventionnel) : Le systeme conventionnel d'approvisionnement en eau 
potable comporte une source de production d' eau potable ( eau de surface ou _eau 
souterraine ), un systeme· d' expaure constitue d' electropompes, un systeme de 
.potabilisation et de protection de la qualite de l'eau au cours de son transport, sa 
distribution et sa manipulation par les usagers, une source d'energie pour le 
pompage, un ou plusieur~-~.!'?.~~~ges_, __ un reseau_de canali_s~tio_n.s. .. d~Jrans_pp_rt_et_ .. 

·- ---ae-c distribution, des points de livraison ( OU de desserte) prives OU collectifs 
(bornes fontaines, branchements prives, bouches d'incendie). II permet de 
desservir les grandes agglomerations et les villes. La pression de service est d' au 
mains 1 O metres de Colonne d 'Eau ; 

• L ' Approvisionnement en eau potable multi-villages (AEMV) : un 
approvisionnement en eau potable multi-villages est un systeme conventionnel 
.d'approvisionnement en eau potable qui dessert plusieurs localites de · petite 

-------------------·--- __________ .. _ _ ----- ------- ·-----· 
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Annexe 2: Criteres d'~cces aux services publics d'eau potable des menages 

Sans service public d'eau potable : puits 
nori amena e et eau de surface 

Consommation·s ecifique 
Distance maximale par rapport au lieu Metre 

. . 
m·bain 1 
Tres eleve Tres ekve Tres elcve 

'.. ,· ·~ .. -

20 
1 000 1 000 1 000 

Ni'['eau de service 1 : Point d'Eau d'habitation 
Modeme t-T=-en_1_p_s_d:-e_c_o-=-l:-le-c-te-d-:e-:-:l ,-e-au---:(--:al~le_r_--re_t_ot_11_· -t------ -1.v--:1::--i1-1t-1t-e+-------+-------+--A--L1-n-1o_i_n_s_3_0-1 Au moins 30 Aumoins 30 

incluant le temps d'attente 
Eleve Eleve 
···•.60 6:0' 

25 25 
Distance maxin1ale par rappo1t au lieu Metre 500 500 

NiV:eau de service 2 : Borne F,ontaine ou .d"habitation f------------------f----------+----- --+-- -
P o s t e d'Eau Autonome Temps de collecte de l'eau (aller-retour Minute Mains de 30 IV[oins de 3 0 

incluant le temps d'attente) 
Faible Faibie 

... 1;2 1 L1: ' 

Eleve 
50 
25 

500 

Moins de 30 

60 50 Niveau de service 3 : Branchement .Consommation s ecifique litre/jour/ ersonne 40 I 1-=-=-=-=~=="-'---__,_.__ _ _,__ ______ -f-___ -,_ _ _..._ ___ +-------t-------t-------
0 0 Particulier Distance ar rappo1t au lieu d'habitation Metre 0 

Tres foible Tres foible Ris ue our la sante Tres foible 

Miliiu urbain ·1 ·: secteurs de~ communes a statut particulier: Ouagadougou et Bobo 
Mili~u urbain 2 ·: secteurs de~ communes urbaines autres que Ouagadougou et Bobo-Dioulasso 
Mili6u rural : Communes rur~les et villages rattaches des communes urbaines. 

• I 
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• Anhexe 3: Liste des indiciteurs d;acc~s aux services publics d'eau po-table 

I ! 

Auhexe 3.1. Indicateurs d~ developpemenf et d~ gestion dti patrimoine d'approvisionnement en eau potable 
I 

===,.,.,,...,=--=~; 

~~~i;~rb ;,;;!1,[~I~J~t!~'!te/it}ll ~j(l~jl}lj\1•,\l!,ti\~I~•\ff,:,:l(~;aiJ\ll\('l:;:it:1;';;;;-~~~"':::;;,;;;,;;:;:~i::-hct,::if:':ft~;:--;-,;"'.:;;:---/c:-~:-::).-::.~x-;-:;:--;-::::-;--,'./,c::(-----,.,~-;---::,,------+----D_·~_s_«..:g ____ r _,\:_U_l t_i __ c_n_._..::_,;,_ 

i Taux de communes en p~ssession d 'un Plan Nombre de communes disposant d'un plan de developpement des services rap po rte 
IGPl 0,1 de develo ernent des services AEP au Nombre total de communes d'une entite territoriale de calcul 

IGPlOrl 
I . 
! 

IGP103 
! 

IGPlO~ 
i 

. IGP105 
I 
l 

IGPlO~ 

i 
IGPl 07, 

I 

i 

IGP108 

' 
IGPlO~ 

! ' I 

1 
IGPllO 

! 

Indicateurs de develo pement des systemes d'approvisionnemellt en eau potable 
! 
i 

Tame de depenses budgetaires affectees 
l'approvisionnement en e~u potable 

Montant ITC des depenses budgetaires d'investissement pour l'approvisionnement 
a en eau potable pendant la periode d'observation rapporte au Montant global TTC du 

budget de l'entite geograpbique clurant l'a.nnee civile de la meme periocle 
d 'observation. 

·' Taux d'execution phxsique du 
Volume des -travaux realises relatifs a la periode d'observation rapporte au Volume 

budget total des travaux prevus d'etre executes durant l'annee civile de la meme periocle 
programme par objectif ; 

I 

Taux de fonctionnalite de~ systemes AEP 

Taux d 'equipement des etablissements 
d'education et de form ~tion en points de 
Iivraison • 
Taux d'equipement des ~entres de sante en 

oints de Iivraison 

Taux d'equipement des lid_ux publics en-points 
de livraison 

; 

Indice de renouvellemeilt des ouvrages et 
equipements AEP 

Indice d 'exploitation des l ressources en ea~ 
brute mobilisees 

Indice de protection des iressources en eau 
I 

d'observation. 
Nombre de systemes AEP aya11t eu un taux de clisponibil.ite superieur a 75%sur 
l'annee civile rapporte au Nombre total de sys~emes AEP en service pendant cette 
meme eriode 
Nombre d'etablissements cl'education et de formation equipes de point de livraison 
rapporte au Nombre total d'etablissements d'education et de formation de la localite 
concernee 
Nombre de centres de sante equipes de point de livraison rapporte au Nombre total 
de centre de sante de la commune concernee 
Nombre de liet1x publics (marches, gares routieres, lieux de culte) equipes de point 
de livraison rapporte au Nombre total des lieux publics (marches, gares routieres, 
lieux de culte de la localite concernee 
Nombre d'equipements ou d'ouvrages de genie civil p.::nouveles ou rehabilites durant 
la periode d'observation de 12 mois de l'am1ee civile rapporte au Nombre • total 
d'equipements ou d'ouvrages de genie civil hors service ou dont la date de 
renouvellement est echue. 
Volume total preleve durant la periode d'observaiion rapporte au Volume de 
prelevement .autorise clurant la meme periode pour l'approvisionnement en eau 

otable 
Nombre d'ouvrages de prelevement de ressomces en eau avec respect des 
dispositions legales relatives au}<: perimetres de protection rappolie au .nombre 
total des ouvrages de prelevement de ressources en eau de la periode d'une 

annee 

Region 

Commune, Region, Nationale 

Projet, Programme AEP, 
Commune, Region, Nationale 

Groupe de systemes AEP de 
meme type, et par Village 
Commune, Region, nationale 
Village, Secteur, Commune, 
Region 

Commune, Region 

Village/ Secteur, commune, 
Region 

Tout systeme AEP, 
Village/Secteur, Commune, 
Region, Nationale 

Type cl'ouvrage, Village, 
Commune, Region 

Par type d'ouvrage de 
prekvement, et par Village. 
Commune, Region, Nationalc 
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AnJexe 3.2. Indicateurs de b~nne gouvernance 

IBG 1 0 1 Proportion de localites de plus de 
dix rnille habitants a·esservis par • 
l'ONEA 

IBGJ02 Taux de delegation des services 
AEP 

Nombre de localites de plus de 10 000 habitants desservis par l' ONEA 
durant la periode d'observation de 12 mois rapporte au Nombre total de 
localites de plus de 10 000 habitants durant la meme eriode. 
Nombre de systemes AEP delegues rapporte auNombre de systemes AEP 

' ' m1s en service. 

Commune, Region, 

Tout systeme AEP, Commune, 
Region, Nationale 
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AnJexe 3.3. lndicateurs de pe'.rformance des services d'approvisionn~ment ~n ~au potable 
i l - • 
I ~== I • • 

-i~ii:le' :J.+Etfi:,'.·tt?t;):c"i~);.€J1ft1 1it~;~~:ttwa,t~?i1 ~ou~'ae.~a!~:~1-H 
Ji.~l~~iett# \le;'c1'.~sse1:+e::a6Jra;p.rJ?'.iJfafi<itfiS:v_t;; •:. .• ·._ , 

IGS:101 Taux d'acces aux services d'eau Nombre d'habitants ayant acces a des points de livraison d'eau potable 
fonctionnels rapporte a la population totale de l'aggl,Jmeration durant la 
meme eriode d' observation 

IGS102 Taux de points de livraison inactifs Nombre de.points de livraison inactifs en fin de periode cl'observation 
rapporte au Nombre total de points de livraison de lameme periode 
d' observation 

! . Indicateurs de la qualite de l'eau 

IGS103 
! 
1 

~ 

Taux de confom1ite de la qualite 
bacteriologique de l'eau 

Nombre cl'echantillons bacteriologiques analyses qui sont dans les 
_\10m1es rapporte au Nombre total d'echantillons bacteriologiques 
analyses 

IGS 104 Taux de confo1mite de la qualite Nombre d'echantillons physico-chimiques ru.ialyse~. qui sont dans les 
1 physicochimique de i' eau nom1es rapporte au Nombre total d'echcmtillons physico-chimiques 
i , analyses 

IGS105 Indice de continuite du service Nombre de joms de l'annee sans intenuption du service rapporte au 
d'eau nombre total de jours de la periode d' observation 

IGS106 Rendement des installations Volume d'eau facture relatifs a la periode cl'observation de 12 mois de 
\ l'annee civile rapporte au Volume total preleve durant la meme periode 

de 12 mois 
IGS107 

I 

!-
:IGS 08 

Indice lineaire de perte 

Taux de protection des ouvrages et 
I . 

des ressources en eau: soute1Tame 

Volume journalier moyen perdu dans le systeme AEP en 1113 durru.1t la 
periode d' observation rapp01te a la Longueur tote.le des reseaux de 
trans ort et de distribution, en km durnnt la meme Jeriode. 
Nombre de forages avec respect des prelevements annuels rappo1ie au 
Nombre total de forages en service 

Niveau de service, 
Village/Secteur, Commune, 

Rer;ion, Nationale 
Idem que taux d' c1cces aux 

services d'ean 

Tout systeme AEP, Contrat de 
delegation, Nationale 

Tout s:ystcmc AEP, contrat de -
delegation 

Tout systeme AEP 

Systemes AEP en reseau, co.ntrat 
de delegation 

Systemes AEP en reseau, contrat 
de delegation I 

Tout systeme AEP, Commune, 
Reo-ion, Contrat de delegation 
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Suit~ Annexe 3.3. lndicateurs \de performance des services d ' approvisionnement en eau potable 
I I 

' .. 
. : . 

IGS lO 
9 

IGSll o· 
! 
' \ 

IGSll 
i 

Taux de recouvremeilt global 

Tarif moyen du m3 d? eau potable .a 
la consommation : 

Taux de satisfaction des usagers du 
service public d'eau potable 

Montant des recouvrements TTC enregistres, relatifs a la periode 
d'observation de 12 mois, cinq m'ofa apres le depot des demieres 
factures de la periode rapporte au Montant ITC des factures 
nettes deposees pendant la meme periode de 12 mois. 

Montant TTC des factures nettes deposees pendant la peri.ode 
d'observation de 12 mois de l'annee civile rapporte au Volume 
d'eau total facture durant la meme periode de 12 mois. • 
Nombre d'abonnes ou clients ayant porte des plaintes durant la 
periode d'observation de 12 mois rapporte au Nombre total 
d'abonnes ou clients du systeme AEP concerneS 

Desagrcgati on 

Tout systeme AEP 
Type de clients (prii:e, Administration 
centrale et deconcentree, collectivites 
territoriales, structures specifiques a 
contrainte de service , contrat d~ delegation 

Niveau de service, type de clients, 
Conrnrnne, Region, Contrnt de delegation 

Niveau de service, type de clients, 
Commune, Region, Contrat de delegation, 

Nationale 

. ! . 

· AnnJxc 3.4. Indicateuts d'impkcts.des services d'~pprovisionnement en eau potable 
. ; 

IIS1b2 ,. 

I 
I· 
I 

\ 

diarrhei ues 
Taux d' emplois gener,es par les 
services publics d'eati potable 

·:..., ' . • 
Dcsagregati on •, ,)<."," ·, " , ;: , ,. ' • • - - fo c'al,c~it;,,: 

~µ::..:..,,_c:..,....:~~!4:,;2--'.--~~~~:':?-=~.....:....:.--'f--_--:-:.,_o-. -',-'--:::- :"::,;.:-:-'--':;::-~--::--':-:~---':-,..------'-~-- -----·--'------l 

es n -t du Ministere de la sante 
iode indi uee 

Nombre d'emplois crees durant la periode rapportee au Nombre 
d'emplois prevus avec source de dom1ees, les Statistiques de l'agence 
nationale de l 'emploi sur la periode consideree. 

Commune, Region, Natiohale 

Region 
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